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MMaaiissoonn  dd’’EEnnffaannttss  ddee  CCllaarreennccee  

 

DESCRIPTION DU POSTE 
 

 

L’Association CLAR-TES recrute pour la Maison d’Enfants de Clarence, un surveillant de nuit 
(H/F) sous l'autorité du chef de service et de la directrice, vous intégrerez l’équipe de l’internat, 
Vous aurez pour missions principales : 
 

• Assurer la sécurité des bénéficiaires pendant la nuit. 
• Surveiller les accès et prévenir tout intrusion ou comportement suspect. 
• Intervenir en cas d’urgence (incendie, malaise, alerte technique) et alerter les services 

compétents. 
• Vérifier le bon fonctionnement des équipements de sécurité (alarme, éclairage, etc.). 
• Rédiger un rapport de nuit pour informer le chef de service et faire une relève avec l’équipe 

du matin. 
• Respecter les procédures de l’établissement et les consignes de sécurité. 

 

 
 
 

PROFIL DU CANDIDAT 
 
Formation – Expérience professionnelle 
Diplôme Surveillant de Nuit 
 
Critères indispensables 
Permis VL 
 
Compétences comportementales 
Capacité d’intégration dans une équipe  
Capacité d’écoute  
Organisation, rigueur et implications demandées. 
 
 

 

CANDIDATURE AU PLUS TARD : 15 DECEMBRE 2025. 
DATE SOUHAITEE DE PRISE DE FONCTION : LE 1ER JANVIER 2026. 

 
à temps plein 1 ETP (35 heures hebdomadaires), CDI 

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser à l’attention de : 
Association CLAR-TES 

324 Chemin de Clarence 
30140 BAGARD 

ebrocard@clarence.fr 
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